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RO MEDE L'EGAL1ýt D'ACCES à L'EMPLOI POUR LA FEE 1979-190

tant donne gue l'actuel systýi* de cl asification est un vigjueur
depuis plus de oi x ans et que les responnsabl1té du Ministëre ont changé
au fait de l'intégration du personnel de soutien au Service extérieur, e
Ministère estihie nécessaire de réviser l'utilisution de ces ressources.

Uéterniner la .eilleuru façon de eericttre une utilisation
optimale du personnel de soutien, particuliere*ent des feales, en
appliquant, dans certaines issions à 'étranger, la norMe CR et la
définition de l'employé du Service extérieur.

Act on PIrs (ActnIQe)/Ptens a'action tcitreasi

Sous la supervision de à Direction des affectations du
personnel, la Section de la planification des ressources hurlaines:

- contrôlera les projets pilotes déjà en cours et qui prendront
fin enjuin 1979;

- rédigera un rapport à l'intention ce la haute direction; et

- rëdigera un rapport à l'intention du Conseil du Trésor et de la
CFP.


